
Les clauses de mobilité peuvent-elles être mutualisées entre
filiales d'un même groupe ?

Réponse courte

La mutualisation de clauses de mobilité entre filiales au Luxembourg est possible uniquement si les sociétés

appartiennent à un même groupe et si le contrat de travail prévoit explicitement cette possibilité (article L.121-7).

La clause doit mentionner de façon précise les filiales concernées et les sites d'affectation potentiels ; toute

formulation générale se référant à « toute société du groupe » sans identification claire est réputée nulle.

Le salarié doit être informé de manière transparente et donner son consentement éclairé. Toute modification

ultérieure de la liste des filiales nécessite son accord exprès et écrit. L'employeur doit respecter les droits

fondamentaux du salarié, prendre en charge les frais liés à la mobilité et garantir l'égalité de traitement.

Définition

La clause de mobilité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié accepte, par avance, une

modification de son lieu de travail à l'initiative de l'employeur, dans des conditions déterminées. Au Luxembourg,

la validité de cette clause est strictement encadrée par la législation et la jurisprudence, qui imposent notamment

une définition précise de la zone géographique concernée et une information claire du salarié.

La mutualisation d'une clause de mobilité vise à permettre à un groupe de sociétés, notamment des filiales, de

déplacer un salarié d'une entité à une autre, sous réserve du respect des conditions légales. Cette pratique doit

garantir le respect des droits fondamentaux du salarié, notamment en matière d'égalité de traitement et de

transparence contractuelle.

Conditions d’exercice

La mutualisation d'une clause de mobilité entre plusieurs filiales luxembourgeoises n'est envisageable que si les

sociétés concernées appartiennent à un même groupe, disposent d'une direction commune ou d'un lien économique

avéré, et que le contrat de travail du salarié prévoit explicitement cette possibilité.

La clause doit mentionner de façon précise les entités concernées et les sites potentiels d'affectation. Une clause

générale, se référant à « toute société du groupe » sans énumération ou identification claire, est réputée nulle. Le

salarié doit être informé de manière transparente sur la portée de la clause et donner son consentement éclairé.

La mobilité ne peut être imposée que si elle ne porte pas atteinte aux droits fondamentaux du salarié, notamment en

matière de vie privée, de conditions de travail, de rémunération et d'égalité de traitement. Toute modification

substantielle du contrat nécessite l'accord exprès du salarié.
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Modalités pratiques

Pour mutualiser une clause de mobilité, il convient d'identifier dans le contrat de travail, ou par voie d'avenant,

chacune des filiales susceptibles d'accueillir le salarié. La rédaction doit préciser les adresses ou, à défaut, les

dénominations sociales exactes des entités concernées.

Toute modification ultérieure de la liste des filiales nécessite l'accord exprès et écrit du salarié. L'employeur doit

notifier par écrit toute décision de mobilité, en respectant un délai de prévenance raisonnable, généralement fixé par

la jurisprudence à plusieurs semaines, sauf circonstances exceptionnelles.

Les frais liés au changement de lieu de travail (transport, déménagement) doivent être pris en charge par

l'employeur, sauf stipulation plus favorable au salarié. L'employeur doit également garantir la traçabilité des décisions

et veiller à l'encadrement humain de la mobilité, notamment par un accompagnement RH adapté.

Pratiques et recommandations

Limiter la clause de mobilité à des filiales situées sur le territoire luxembourgeois, afin d'éviter toute contestation liée

à un changement de législation applicable ou à des conditions de travail substantiellement différentes. La clause doit

être rédigée en des termes clairs, non équivoques, et porter sur des entités identifiées.

Associer les représentants du personnel lors de la mise en place de telles clauses, notamment en cas de mobilité

collective. Une information préalable et transparente du salarié sur les conséquences de la mobilité est essentielle

pour prévenir tout litige ultérieur.

En cas de refus du salarié, l'employeur devra démontrer le caractère justifié et proportionné de la mesure, en tenant

compte de l'égalité de traitement et du respect des droits fondamentaux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 Code du travail Définition et contenu du contrat de travail

Art. L.121-7 Code du travail Modification du contrat de travail

Art. L.241-1 et s. Code du travail Égalité de traitement

Art. L.211-1 et s. Code du travail Protection de la vie privée et données personnelles

Jurisprudence Cour supérieure de justice Validité et portée des clauses de mobilité
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La mutualisation d'une clause de mobilité entre filiales nécessite une rédaction contractuelle rigoureuse, individualisée et conforme au

Code du travail luxembourgeois. Toute imprécision ou extension abusive expose l'employeur à un risque contentieux élevé devant les

juridictions luxembourgeoises, notamment en matière de modification unilatérale du contrat ou de discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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